
 

�

�

�

 �
 

 
 
 
 
 
 
 
 
35 rue P. et D. Ponchardier  BP 23  42009 SAINT ETI ENNE CEDEX 2 

  Actions d’Insertion 
 

soutenues par  
Saint-Etienne Métropole 

 
   dans le cadre de l’Insertion,  

  de l’Emploi et de la Politique de la Ville 
 

���������	� ����������	�



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avec le Fonds Social uropéen 

 

 

 
 

 

 
  

 

 

 

 

 

 
 

 

Actions au titre du  

Plan  Local  pour  l'Insertion et  l'Emploi  
de Saint-Etienne Métropole  

 
 

 

��� ������������	
���
�����������	
���
�����������	
���
�����������	
���
 





Union européenne 
Fonds social européen 
Investit dans votre avenir 

 



 3

 
 
Les opérations 2009 du PLIE, des outils pour constr uire vos parcours 
d’insertion. 
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ATTENTION, le PLIE étant en procédure « marchés publics », l es actions démarrent à 
réception, par l’opérateur, de la notification du m arché. N’hésitez pas à vous rapprocher du 
prestataire concerné pour savoir si l’action a bien  démarré. 
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Ce qu’il faut savoir !  
 
��� � Le PLIE couvre les 43 communes métropolitaines  
 

�  L’Etrat  
�  Fontanes 
�  Marcenod 
�  Roche la Molière 
�  Saint-Christo en Jarez 
�  Saint-Étienne 
�  Saint-Héand 
�  Saint-Genest Lerpt 
�  Saint-Jean  Bonnefonds 
�  Saint-Priest  en Jarez 
�  Sorbiers 
�  La Talaudière 
�  La Tour en Jarez 
�  Villars 

�  Cellieu 
�  Chagnon 
�  Châteauneuf 
�  Dargoire 
�  Doizieux 
�  Farnay 
�  La Grand- Croix 
�  L’Horme 
�  Pavezin 
�  Rive de Gier 
�  Saint-Chamond 
�  Sainte-Croix en Jarez 
�  Génilac 
�  Saint-Joseph 
�  Saint-Martin la Plaine 
�  Saint-Paul en Jarez 
�  Saint-Romain en Jarez 
�  Tartaras 
�  La Terrasse sur Dorlay 
�  Valfleury 
�  La Valla  en Gier 
�  Lorette  

�  Firminy 
�  Le Chambon  Feugerolles 
�  La Ricamarie 
�  Fraisses 
�  Unieux 
�  Saint-Paul en Cornillon 
�  Caloire 

 
 
��� � Les participants du PLIE 
 
Peuvent être participants du plan les personnes qui, résidant sur le territoire défini ci-dessus: 
 

*  sont confrontées à une exclusion durable du marché de l’emploi, résultant d’une 
accumulation de difficultés professionnelles et sociales liées à un faible niveau de 
qualification, à la situation familiale, à l’âge, au logement, à la santé, ou encore à la 
marginalisation sociale. 

 
*  ne bénéficient pas d’un accompagnement renforcé et adapté dans le cadre des 

missions de droit commun de partenaires ou-bien ont besoin d’un outil proposé par le 
PLIE pour lever un ou plusieurs freins à l’emploi. 

 
Dans ce cadre, une attention particulière est portée : 
 

�  aux chômeurs de longue durée 
�  aux allocataires des minima sociaux 
�  aux jeunes peu ou pas qualifiés 
�  aux travailleurs handicapés 
�  à toutes personnes en difficultés d’insertion sociale et/ou professionnelle 
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��� � Les modalités d’entrée dans le PLIE 
  
Les candidatures des participants potentiels sont orientées vers le PLIE par les prescripteurs 
du territoire (Référents R.M.I., Pôle Emploi., Missions Locales, C.C.A.S., structures d’accueil 
et d’hébergement, bénéficiaires, référents etc…). Pour cela, il est demandé d’utiliser la fiche 
de prescription type (se rapprocher de votre contact PLIE afin d’obtenir une version 
électronique). 
 

��� �  
 

3 Cellules de validation, 1 par territoire :  
 

Site Saint-  Etienne/Couronne    plie@agglo-st-etienne.fr   Tel : 04 77 53 73 50 
Fax : 04 77 59 79 51 

Site Pays du Gier   plie.gier@wanadoo.fr    
Tel : 04 77 83 22 50 
Fax : 04 77 83 22 59 

Site Vallée de l’Ondaine  m.kendjra@agglo-st-etienne.fr   
Tel : 04 77 10 13 20 
Fax : 04 77 10 13 27 

 
Chaque cellule, réunie tous les 15 jours (se renseigner sur les dates auprès de chaque site), 
est animée par la Structure d’animation et de gestion du PLIE. Elle est composée des 
prescripteurs associés au PLIE et des référents mis en œuvre par le FSE.  
 
Cette cellule : 
 

�  décide de l’entrée du participant, 
�  affecte un référent de parcours, 
�  organise l’entrée administrative du participant,  
�  évalue les avancées des parcours, propose des réajustements, 
�  propose les sorties et veilles des participants. 

 
Les cellules de validation instruisent toute demande transmise jusqu’à 3 jours avant son 
déroulement. 
 
Procédure d’urgence de prescription : De manière exceptionnelle et si la situation le 
justifie pleinement, un demandeur d’emploi peut intégrer le PLIE hors cellule de validation. 
Cela implique nécessairement l’envoi de la fiche de prescription +  
 

�  l’accord téléphonique du cadre PLIE en charge de la cellule  
                                       + 

�  accord téléphonique du représentant Pôle Emploi s’il s’agit d’un chômeur longue 
durée,  

�  accord téléphonique du représentant Mission Locale s’il s’agit d’un jeune de – de 26 
ans,  

�  accord téléphonique du représentant Conseil Général s’il s’agit d’un bénéficiaire du 
RMI,  

�  accord téléphonique du représentant Handicap Emploi 42 s’il s’agit d’un travailleur 
handicapé.  
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La signature d’un contrat d’insertion par un bénéficiaire du RMI peut déboucher sur une 
prescription d’entrée dans le PLIE. Si celle-ci est entérinée par la cellule de validation, le 
contrat d’insertion a valeur de contrat d’engagement PLIE. 
 
Information des prescripteurs 
 
Chaque prescripteur est informé des suites données à sa(ses) demande(s) d’entrée après 
chaque cellule de validation. Cette information se faisant par courriel, chaque prescripteur 
est invité à bien mentionner son adresse électronique sur la fiche de prescription. 
 
��� �  Modalités de sortie du PLIE  
 
Est considérée comme sortie positive du PLIE : 
 

�  tout contrat de travail de plus de 6 mois consécutifs attestés, 
�  toute formation qualifiante sanctionnée par un diplôme, un titre homologué, ou un 

certificat professionnel, telle que définie avec précision par les instances de décisions 
du PLIE, 

�  le traitement des contrats aidés suivra les orientations et préconisations nationales 
validées par les autorités de gestion et de contrôle 

 
Toutes les autres sorties sont des sorties soit administratives (décès, déménagement, 
retraite…) soit des sorties à l’initiative du PLIE ou du participant (abandon, rupture du contrat 
d’engagement, interruption de l’accompagnement…). 
 
Les critères de sortie ainsi que leurs modalités de validation sont susceptibles d’évoluer au 
regard des orientations et préconisations validées par les autorités de gestion et de contrôle. 
 
L’ensemble des procédures relatives aux entrées, suivis et sorties des publics s’inscrivent 
dans le cadre du système de gestion et de contrôle élaboré par le PLIE de Saint-Etienne 
Métropole et remis à l’autorité de gestion (D.R.T.E.F.P). 
Les procédures liées à ces phases sont disponibles, sur demande auprès du PLIE. 
 
Glossaire  
 
Dans le cadre de la nouvelle programmation 2007/2013, des modifications ont été opérées 
s’agissant de l’appellation de certains acteurs, ainsi : 
 
La structure juridique  assurant le portage exécutif du dispositif PLIE est dénommée 
« organisme intermédiaire  », 
 
Une structure mettant en œuvre une action  financée par le Fonds Social Européen via le 
PLIE est dénommée « bénéficiaire  », 
 
Un bénéficiaire met en œuvre une « opération ». Celle-ci peut être constituée de différentes 
« actions  ». Par exemple, une opération de formation linguistique peut intégrer une action 
de diagnostic, une action de formation et une action de bilan. 
 
Un demandeur d’emploi  intégré dans le dispositif PLIE est un « participant  ». 
 
Les opérations 2009 du PLIE, des outils pour optimi ser vos parcours d’insertion !  
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ACTION� Référents de parcours territorialisés �

Mairie de Saint-Chamond 
Marie Hélène RENARD : 04 77 31 45 60 
CLAF / Gier 
Liza SEGOVIA : 09 62 52 37 75 
Pôle Emploi  (agence Pays du Gier) 
Morade BAROUDI : 06.27.54.04.22 

Prestataire(s) 
Contact(s) 

�

ADFLP 
Sylvie GUINET : 04 77 47 57 77 ou 
06.21.92.43.16 
MIFE 
Véronique CREPET : 04 77  53 73 54 
Pôle Emploi  (agence Fauriel) 
Nathalie REINA : 04.77.42.82.10  
PLIE Saint Etienne Métropole  
René THIRY : 04 77 53 73 53 
Les Francas de la Loire 
Mariette DURANTON : 04 77 33 00 42 

Mairie d’Unieux 
Céline CHAUDIER 04 77 40 29 60 
Mairie du Chambon Feugerolles  
Marcel BONNEFOY : 04 77 10 18 20 
CLAF / Ondaine  
Sonia SNOPCZYNSKI : 04.77.56.01.54 
Pôle Emploi  (agence Ondaine) 
Fatima BAROUDI : 39 49 
ADFLP 
Annick DOLMAZON : 04 77 61 11 74 

  Objectifs 

Les référents de parcours interviennent dans une structure d’accueil. Ils accompagnent chacun 
(pour 1 ETP) 70 participants en file active et favorisent leur accès à l’emploi durable. Dans le cadre 
d’un suivi individualisé, renforcé et global, ils sont garants de la cohérence des parcours d’insertion. 
 

Contenu 

Après accord de la cellule de validation, le référent de parcours valide avec le participant s’il y a 
volonté et disponibilité pour l’accès à l’emploi classique ou à la formation qualifiante. Il l’informe des 
services proposés dans le cadre du PLIE. 
L’engagement du participant est alors formalisé par la signature d’un « Contrat d’engagement ».  
 
Dans le cadre du suivi individualisé, le référent : 
 
�  évalue avec le participant ses besoins pour accéder à l’emploi et les étapes de parcours à 

mettre en oeuvre 
�  mobilise les outils de parcours mis en œuvre par le PLIE ou le droit commun 
�  évalue les impacts, freins, avancées du parcours par le biais de bilans d’étapes 
�  met en relation avec les structures d’insertion, employeurs, organismes de formation… 
�  met en relation avec les entreprises ou leurs intermédiaires 
�  anime des réunions collectives à thèmes  
�  intervient en liens étroits avec le PLIE 
�  utilise les compétences, services et informations mis à sa disposition dans sa structure 
�  est le relais permanent entre le PLIE et l’opérateur en participant aux évaluations 

intermédiaires et finales. 
�  accompagne jusqu’à la sortie du dispositif (cf « Modalités de sorties » en page 3). 

Durée -  
intensité - dates 

Les référents de parcours accompagnent les participants sur la base d’entretiens individuels tous 
les quinze jours environ. Cette fréquence peut évidemment varier selon les évolutions des parcours 
des participants. 

Lieu(x) de réalisation  Les référents interviennent en proximité au sein de leurs propres structures et dans le cadre de 
permanences. 

Public(s) - pré requis 
- statut(s) 

Les participants accompagnés par les référents de parcours PLIE sont en grande difficulté et ne 
font pas l’objet d’un accompagnement renforcé par le droit commun 

Observations �
Dispositif en partenariat avec les communes du Cham bon Feugerolles, d’Unieux et de  
Saint-Chamond, et le Conseil Général de la Loire po ur le référent mobilisé en mairie 
d’Unieux  

 

 

 

 
 

 


����
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ACTION  Relais Informations Emploi  

 
Prestataire(s) 

Contact(s) 
 

    
 Maison du Crêt de Roch                    Centre so cial Montferré-la Cotonne 
         Sylvie FRAGNE                                        Elisabeth MOULEYRE 
          06 25 22 31 73                                               04 77 80 62 32 
   sylviefragne@yahoo.fr                              e.mouleyre.csm@wanadoo.fr 
 

  Objectifs 

 
Développement, depuis l’année 2006, de deux RELAIS INFORMATION EMPLOI au 
sein des quartiers Crêt de Roch-Terrenoire et Montferré-la Cotonne. 
 
�  Travailler en réseau avec les acteurs des quartiers pour repérer les personnes les 

plus en difficulté, relayer l'information relative aux outils mis en œuvre par le PLIE. 
�  Proposer un accompagnement individualisé, renforcé et global sur les bases d'un 

référent de parcours PLIE, adapté aux difficultés de la personne dans son 
parcours de recherche d'emploi. 

 

Contenu 

 
�  Accueillir et apporter une première information au public demandeur d’emploi. 
�  Réorienter vers les structures de droit commun les personnes ne relevant pas d’un 

parcours d’insertion individualisé par le PLIE (MLJ, Pôle Emploi, dispositif RMI). 
�  Repérer les participants pour lesquels un parcours d’insertion par le PLIE est 

approprié, vérifier l’éligibilité des publics, en fonction des critères définis dans le 
protocole d’accord du PLIE et proposer les entrées sur la mesure. 

�  Evaluer les besoins des participants, construire des parcours cohérents et 
concertés, définir les étapes à mettre en œuvre pour l’accès ou le retour à l’emploi 
en mobilisant les outils existants (droit commun, programmation PLIE …). 

�  Evaluer les étapes mobilisées avec les participants et les prestataires, évaluer les 
impacts, freins, avancées des parcours (bilans, évaluations, suivis …) et procéder 
aux éventuels réajustements sur la base d'entretiens individuels tous les quinze 
jours. 

�  Proposer et/ou animer des réunions collectives à thèmes entre les participants en 
suivi et des acteurs de l’insertion socioprofessionnelle (santé, culture, logement 
…). 

�  Assurer une information aux acteurs des quartiers ciblés sur les outils mis en 
œuvre par le PLIE et favoriser les partenariats. 

 

Durée -  
intensité - dates 

1 ETP mobilisé sur les quartiers Crêt de Roch-Terrenoire 
¾ ETP mobilisé sur les quartiers Montferré-la Cotonne 

Lieu(x) de 
réalisation 

�  Quartiers Crêt de Roch/Terrenoire : Maison du Crêt de Roch + Centre Social 
ARLEQUIN,  

�  Quartiers Montferré-la Cotonne : Centre Social Montferré-la Cotonne + lieu 
ressource ANEF (5 square Lanza 42000 Saint-Etienne) 

Public(s) - pré 
requis - statut(s) Tous demandeurs d’emploi en difficulté  

Observations 
Dispositif en partenariat avec la Ville de Saint-Et ienne . Selon le statut de la 
personne, l’accompagnement renforcé peut être assuré par le référent PLIE 
intervenant au sein du RELAIS ou bien un partenaire. 
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ACTION Favoriser le mieux être psychologique  

 
Prestataire(s) 

Contact(s) 
 

St-Etienne Couronne : Mme DIMIER : 04 77 01 00 49 chantal.dimier@laposte.net 
Gier : Mme DAUBORD : 04 77 41 76 38 j.line.daub@orange.fr 

Ondaine : Mr DELALU : 06 18 93 19 23 david.delalu@gmail.com 

Objectifs 

Un nombre croissant de demandeurs d'emploi connaît des blocages d'ordre 
psychologique freinant leur capacité d'insertion professionnelle. Ces blocages ont des 
causes différentes : 
 
- causes liées au passé familial et affectif, 
- traumatismes liés à des situations de travail antérieures (licenciement, conflit avec 

la hiérarchie, …), 
- changement de pays entraînant un changement de statut social et donc deuil 

difficile et long à faire, 
- absence de modèle culturel du milieu du travail. 
 
Objectif de la prestation : 
Il s'agit d'une prestation de soutien psychologique individuel. 

Celle-ci a pour but d'induire une modification psychique dans la représentation 
défavorable que peut avoir la personne de ses aptitudes ou du monde du travail. 
L'objectif final est de faciliter l'insérabilité professionnelle et permettre une meilleure 
efficience dans les démarches en ce sens. 

Contenu 

 
Le cycle d'entretiens peut se dérouler en 3 étapes : 
 
�  Identification des troubles et freins – analyse de leurs conséquences – 

compréhension de la personnalité et de l'histoire "psychosociale" de la personne. 
 
�  Reconstruction de l'image de soi (par rapport à l'insertion) – recadrage et 

dépassement des difficultés antérieurement connues dans le secteur 
professionnel. 

 
�  Travailler à une évolution de comportement face aux questions d'insertion – 

préparer la personne à une reprise efficace de démarches de recherche d'emploi 
(et, si le cas se présente, la convaincre d'une démarche préalable ou parallèle de 
soins). 

Durée -  
intensité - dates 

5 séances (en moyenne selon besoin) 
1 rencontre tous les 15 jours (en moyenne selon besoin) 
Action individuelle Entrées et Sorties permanentes 

Lieu(x) de 
réalisation 

St-Etienne : Le parc du Château – 6, rue Albert Schweitzer 42350 la Talaudière 
Gier : 2 permanences Pôle Jeunesse à Saint-Chamond  
Pôle de Services à Rive de Gier 
Ondaine : SIVO Firminy 

Public(s) - pré 
requis - statut(s) 

Demandeurs d’emploi connaissant des blocages d’ordre psychologique freinant leur 
capacité d’insertion professionnelle 

Observations Dispositif en partenariat avec le Conseil Général d e la Loire sur les sites du Gier 
et de l’Ondaine.  
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ACTION Pour un parcours vers l’emploi des femmes 

Prestataire(s) 
Contact(s) 

Les Francas de la Loire 
Maud DIES 

04 77 80 10 42 – francas42@wanadoo.fr 

Objectifs 

Permettre d’offrir aux femmes demandeuses d’emploi longue durée un espace de 
(re)création de soi afin de pouvoir entreprendre une démarche d’insertion socio 
professionnelle 

·  mieux se connaître afin de développer ses «savoir être» et ses «savoir faire», 
·  identifier et mesurer le poids réel des freins à la réalisation d’un projet professionnel 

et/ou de vie, 
·  mettre en évidence le lien entre sa vie personnelle et sa vie professionnelle, 
·  mieux comprendre le «système socio-économique»,  
·  initier la création d’un réseau socioprofessionnel,  
·  gérer son quotidien, 
·  repérer, identifier et s’approprier des solutions possibles, 
·  élaborer un projet professionnel, 
·  acquérir des outils et des méthodologies pour réussir son parcours professionnel. 

Contenu 

L’action se compose : 
·  d’un entretien d’accueil  permettant au formateur de présenter l’action au 

participant, d’échanger sur ses besoins, ses attentes et ses disponibilités et de 
repérer les premiers freins, 

·  de 3 étapes principales  : 
�  Etape 1 : connaissance de soi 

Elle permet de :  
- développer des ressources personnelles et sociales susceptibles d’aider à 
construire une identité, 
- se situer parmi les autres sur le marché de l’emploi dans une dimension 
professionnelle, 
- affronter plus sereinement ce qui peut représenter des «prises de risques», 
- identifier et hiérarchiser tous les freins. 

�  Etape 2 : gestion du quotidien 
Elle permet d':  
- «organiser» leur quotidien, 
- articuler les temps de vie, 
- acquérir des «compétences sociales», 
- connaître et accéder à l’information, défendre leurs droits sur le plan de la famille, 
de la consommation et de la santé : violence, isolement, garde d’enfants… 

�  Etape 3 : Parcours emploi personnalisé 
Elle permet de :  
- connaître le monde de l’entreprise pour travailler sur les représentations (visites 
d'entreprises,…), 
- acquérir une méthodologie de recherche d’emploi, 
- découvrir les métiers et leurs spécificités, leurs contraintes,  
- préparer l’élaboration d’un projet professionnel, 
- valoriser son parcours professionnel et ses compétences. 

·  de bilans d’étapes et/ou finaux tripartites (participant, formateur, référent). 

Durée -  
intensité - dates 

Parcours de 101 heures sur 16 semaines 
2 séances de 2 heures par semaine. (sauf pendant les vacances scolaires). Le nombre et la 
durée des séances peuvent augmenter selon l’évolution des participants 

Lieu(x) de 
réalisation 

Gier : Centre Social de Lavieu – 1 square Lavieu 42400 Saint Chamond 
Ondaine : centre social SOUS PAULAT – 2 chemin de Sous Paulat 42700 Firminy 
Saint-Etienne : centre de formation les Francas – 7 rue Courteline   
42100 Saint Etienne 

Public(s) - pré 
requis - statut(s) 

Femmes rencontrant des difficultés particulières en raison d’une longue période d’inactivité.  

Observations Dispositif en partenariat avec la Délégation Départ ementale aux Droits des 
Femmes et à l’Egalité 
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ACTION Prise de confiance et dynamisation 

 
Prestataire(s) 

Contact(s) 
 

Les Francas de la Loire 
Maud DIES  

 04 77 80 10 42 – francas42@wanadoo.fr 

Objectifs 

Permettre d’offrir aux personnes en difficultés un espace de (re)création de soi et 
d’entrer dans une dynamique de changement. 
Retrouver une estime de soi, ouvrir le champ des possibles, avoir une prise de 
conscience, se faire confiance, lever les freins afin de pouvoir entamer une démarche 
active de recherche d’emploi ou de concrétiser un projet professionnel et/ou un projet 
de vie. 

Contenu 

 
Le dispositif offre aux personnes en difficultés un espace permettant :  
 
�  la mise en évidence de l'interdépendance de sa réalisation personnelle avec sa 

réalisation professionnelle 
�  une meilleure connaissance de soi afin de développer ses "savoir être" 
�  une mise en valeur et une recherche de son "positif" 
�  des conseils pratiques en lien avec l'hygiène quotidienne (soins des cheveux, 

maquillage) 
�  une réflexion sur le vestimentaire (choix de l'habillement, des couleurs) 
�  disposer d'outils et de méthodologie pour réussir au mieux un entretien 

professionnel 
 
Ceci à terme doit les amener : à retrouver une estime d'eux-mêmes - d'envisager leur 
avenir de façon positive - de pouvoir entamer une démarche active de recherche 
d'emploi ou de concrétiser un projet professionnel. 

Durée -  
intensité - dates 

L'action se compose d'un entretien d'accueil, d'un entretien final (tripartite : participant, 
formateur, référent) et de 3 modules principaux : 
 
Module 1 : La gestion du stress  
en collectif : groupe de 5 personnes environ 
6 séances de 3 heures bihebdomadaires 
Module 2 : Le développement personnel  
Ce module comprend deux parties 
1- en collectif : groupe de 5 personnes environ 
6 séances de 3 heures bihebdomadaires 
2- en individuel avec des prestataires de service  
temps de la prestation : 6 heures 
Module 3 : La préparation d’un entretien d’embauche, de motivations  
5 séances de 3 heures bihebdomadaires 

L’action peut se dérouler de différentes manières : 

De façon chronologique c’est à dire du module 1 au module 3 

En réponse à une demande spécifique (prestation de coiffure…) 

Lieu(x) de 
réalisation 

Les Francas de la Loire, 7 rue Courteline – 42100 Saint-Etienne - 04 77 80 10 42 

Public(s) - pré 
requis - statut(s) Tous participants PLIE 

Observations Dispositif en partenariat avec le Conseil Général d e la Loire.  
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Nom de l’action Redynamisation / Mobilisation vers l’emploi 

Prestataire 

ADFLP 
44 à 48 Rue J. Huss 42 000-Saint-Etienne Tél. : 04.77.47.57.77 

adflp.stetienne@adflp.fr 
Suivi de l’action : Alain MATHIEU 

Objectif 
- Evaluer les atouts et les faiblesses face à l’emploi 
- Mettre à plat des étapes nécessaires pour favoriser un accès direct à 

l’emploi 

Contenu 

Notre démarche pédagogique de  « développement personnel et de 
redynamisation » s'appliquera suivant quatre modules différentiés  
 
�  MODULE 1 : S'ESTIMER (14 heures) 

PAR UNE ANALYSE de l'existant menée dans le cadre d'un premier module "S'ESTIMER"  
    Favoriser l'appropriation de son parcours et de soi pour une meilleure orientation 
    Permettre à tout participant de faire le point de ses forces, handicaps et freins 
    Donner l'envie et les moyens de  cultiver ses qualités et de diriger sa propre évolution 
    Revisiter ses expériences, des sujets afin de saisir le sens de son parcours et des 
étapes qui le jalonnent 
     
Ce module aura pour objectif d'effectuer un bilan du vécu, c'est à dire une recherche des 
attentes véritables, des projets prioritaires, à partir des situations prégnantes du moment 
et de leur histoire,ce en créant une relation de confiance réciproque entre les participants 
et l'équipe d'intervenants. 
 
�  MODULE 2 : APPRENDRE A REUSSIR (18 heures) 

Par le biais d'une approche spécifique liée aux techniques théâtrales et de l'improvisation 
dans le cadre du module "APPRENDRE A REUSSIR " 
 
Ce module aura pour objectif prioritaire de fournir aux participants les outils nécessaires 
permettant une optimisation de leur savoir être. Pour ce faire, les séquences se 
focaliseront autour des thématiques suivantes : 
      
�  MODULE 3 : PORTER UN REGARD REALISTE ET OBJECTIF SUR 

L'ENTREPRISE (18 heures) 
PAR L'UTILISATION de simulations de situations professionnelles, jeux de rôles, cercles 
de paroles, de rencontres avec des employeurs dans le cadre d'un module "POSER UN 
REGARD SUR L'ENTREPRISE" 
 
�  MODULE 4 : CONFRONTATION (18 heures) 

 Mettre en œuvre son projet professionnel  
·  Aider les participants à se repérer sur l’ensemble des formations accessibles. 
·  Aider à l’articulation des interventions des différents acteurs. 
·  Travailler sur la recherche d’emploi, organiser la recherche et cibler les pistes. 

Durée – intensité - 
dates 

Les actions, quelque soient les modules prescrits, débutent dans la semaine 
suivant la validation de la composition du groupe (panachage possible sur deux 
territoire) et se déroulent dans une période de deux à quatre mois (en fonction 
des publics, des parcours connexes envisagés ou gérés par les référents). 

Lieu(x) de réalisation 

Gier : 48-50 Rue Victor Hugo 42400 Saint-Chamond 
Tél./Fax : 04/77/36/72/48 
Ondaine : Rue Colonel Riez 42700 FIRMINY 
Tél. : 04/77/61/11/74 Fax : 04/77/61/00/78 

Public(s) – pré requis – 
statut(s) Public validé par les référents PLIE. 

Observation Dispositif en partenariat avec le Conseil Général d e la Loire.  
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ACTION 
Plate-forme SAVOIRS DE BASE - EMPLOI  

(site Saint-Etienne-couronne ) 

 
Prestataire(s) 

Contact(s) 
 

 
Les Francas de la Loire 

Céline GRANGE  
04 77 80 10 42 – francas42@wanadoo.fr 

 

Objectifs Permettre au participant d’acquérir une meilleure maîtrise de la langue en vue d’une 
insertion sociale et professionnelle 

Contenu 

 
�  Posséder les bases de la lecture et de l'écriture (minimum : déchiffrage des mots 

usuels et de phrases simples, écriture des mêmes choses), 
�  Connaître les bases mathématiques : techniques opératoires (+, -, x, /), logique, 

les principales mesures (longueur, masse,…), 
�  Etre capable de s'exprimer et de communiquer dans un langage simple mais 

construit correctement, 
�  Etre capable de se situer dans l'environnement social, économique, professionnel 

et culturel (connaissance des différentes institutions et organismes de ces 
secteurs), 

�  Etre capable d'aller chercher des informations diverses et variées dans les 
domaines concernant la santé, l'emploi, les formations professionnelles ou autres, 

�  Etre capable de se situer dans son parcours de formation (connaissance de ses 
savoirs faire, et savoir être, de ses compétences professionnelles). 

 
Français de spécialité :  
�  Doter le public de pré-requis minimum facilitant une insertion professionnelle à 

court terme, 
�  Obtenir les connaissances indispensables pour optimiser les capacités 

d'apprentissage avant l'entrée sur des dispositifs professionnalisant (pré 
qualifiant/qualifiant), 

�  Permettre au participant d’atteindre et de conserver un niveau linguistique 
nécessaire au maintien dans l’emploi. 

 

Durée -  
intensité - dates 

Action individualisée – Entrées et Sorties permanentes 
Durée adaptée aux besoins de chaque participant. 
Possibilité de séance le samedi matin. 

Lieu(x) de 
réalisation 

Les Francas de la Loire, 7 rue Courteline – 42100 Saint-Etienne - 04 77 80 10 42 

Public(s) - pré 
requis - statut(s) Tous publics ayant des difficultés linguistiques 

Observations Dispositif en partenariat avec le Conseil Général d e la Loire.  
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ACTION 
Plate-forme SAVOIRS DE BASE - EMPLOI 

(site Vallée de l’Ondaine) 

 
Prestataire(s) 

Contact(s) 
 

 
Les Francas de la Loire 
Marie Hélène LOGASTO 

06.85.85.87.32 – francas42@wanadoo.fr 
 

Objectifs 
 
Permettre au participant d’acquérir une meilleure maîtrise de la langue en vue d’une 
insertion sociale et professionnelle 

Contenu 

�  Posséder les bases de la lecture et de l'écriture (minimum : déchiffrage des mots 
usuels et de phrases simples, écriture des mêmes choses), 

�  Connaître les bases mathématiques : techniques opératoires (+, -, x, /), logique, 
les principales mesures (longueur, masse,…), 

�  Etre capable de s'exprimer et de communiquer dans un langage simple mais 
construit correctement, 

�  Etre capable de se situer dans l'environnement social, économique, professionnel 
et culturel (connaissance des différentes institutions et organismes de ces 
secteurs), 

�  Etre capable d'aller chercher des informations diverses et variées dans les 
domaines concernant la santé, l'emploi, les formations professionnelles ou autres, 

�  Etre capable de se situer dans son parcours de formation (connaissance de ses 
savoirs faire, et savoir être, de ses compétences professionnelles). 

 
Français de spécialité : 
 
�  Doter le public de pré-requis minimum facilitant une insertion professionnelle à 

court terme, 
�  Obtenir les connaissances indispensables pour optimiser les capacités 

d'apprentissage avant l'entrée sur des dispositifs professionnalisant (pré 
qualifiant/qualifiant), 

�  Permettre au participant d’atteindre et de conserver un niveau linguistique 
nécessaire au maintien dans l’emploi. 

Durée -  
intensité - dates 

Action individualisée – Entrées et Sorties permanentes 
Durée adaptée aux besoins de chaque participant 

Lieu(x) de 
réalisation 

FIRMINY  

Public(s) - pré 
requis - statut(s) Tous publics ayant des difficultés linguistiques 

Observations Dispositif en partenariat avec le Conseil Général d e la Loire.  
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ACTION 
Plate-forme SAVOIRS DE BASE - EMPLOI 

(site Gier) 

 
Prestataire(s) 

Contact(s) 
 

ADFLP  (Siège social) 
Christelle SERAFINI  

 04 77 47 57 77 - adflp.stetienne@adflp.fr 

Objectifs 

 
�  Acquisition, par des personnes en situation précaire, des savoirs de base 

(compétences écrites et orales, calcul, raisonnement) nécessaires à leur accès ou 
leur maintien en emploi ou en formation. 

 
�  Les objectifs à atteindre sont ciblés très précisément en utilisant des supports 

pédagogiques adaptés aux différentes problématiques rencontrées. 
 
 

Contenu 

 
�  phase de diagnostic : mise en évidence  d’objectifs précis, concertés avec 

l’apprenant, son référent et son tuteur (pour les salariés) 
�  formation : construction d’un parcours individuel comprenant différents modules 

correspondant au projet et aux besoins de la personne. 
�  phase de suivi (transversale)  
�  phase de bilan (transversale) 
 
Tous les parcours sont individualisés. La durée et le contenu varient en fonction du 
projet de la personne, de ses besoins et de sa situation à son entrée en formation. Ils 
sont déterminés par le formateur référent et le tuteur d’entreprise (si personne salariée) 
après diagnostic.  
 

Durée -  
intensité - dates 

 
Les sessions de formation sont individuelles et/ou collectives selon les phases de 
l’action. 
 
Les actions fonctionnent avec un système d’entrées et sorties permanentes. Le rythme 
hebdomadaire est fixé avec la personne en fonction de ses disponibilités  
3 demi-journées sont réservées aux phases d’accueil et de suivi des participants : 
Mardi (13h30-17h30), Mercredi (8h-12h), Vendredi (13h30-17h30) et 7 demi-journées 
sont réservées aux phases de formation : Lundi (13h30-17h30), Mardi (9h-12h et 
13h30-17h30), Mercredi (9h-12h), Jeudi (9h-12h et 13h30-15h30) et Vendredi (9h-12h) 
 

Lieu(x) de 
réalisation 

ADFLP  
48 Rue Victor Hugo  
Saint-Chamond  04 77 36 72 48 (tél et fax) 

Public(s) - pré 
requis - statut(s) 

Tous publics ayant des difficultés linguistiques 

Observations Dispositif en partenariat avec le Conseil Général d e la Loire  
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ACTION Découverte des métiers 

 
Prestataire(s) 

Contact(s) 
 

,	������������
����
1.�!!�#/�"4�01�8�����
���$�	���9����
���$�	���:�� �

Objectifs 

L’action a pour but de proposer aux participants une découverte ou un 
approfondissement de la connaissance d’un métier ou d’une famille de métiers, 
en particulier dans les domaines en tension. Chaque module, par son contenu 
et les méthodes pédagogiques employées devra permettre de découvrir le 
métier et ses conditions d’exercice ainsi que les modalités d’accès et 
d’acquisition des compétences nécessaires. Chaque bilan individuel fera 
apparaître des préconisations pour la suite du parcours. 

Contenu 

Les formations pourront porter sur les métiers suivants :  
 

·  Agroalimentaire 
·  Aide à domicile 
·  Nettoyage industriel 
·  BTP/ second œuvre du bâtiment 
·  Santé 
·  Autre 
 

 

Durée -  
intensité - dates 

Chaque module de formation se déroulera sur une durée de 35 heures. Une 
information globale sur les modules mis en place sera diffusée aux référents 
via le PLIE 

Lieu(x) de 
réalisation Lieu déterminé en fonction des modules 

Public(s) - pré 
requis - statut(s) Tous participants PLIE 
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ACTION Atelier Chantier d’Insertion / Revalorisation de mo bilier 

 
Prestataire(s) 

Contact(s) 
 

Association Chrysalide 
Mylène Michalon 

 04 77 37 95 36 – asso.chrysalide@free.fr 

Objectifs 

         
Permettre aux personnes recrutées de rester en lien avec le monde du travail et de déterminer 
leur savoir être et savoir faire, afin de pouvoir mettre en place les formations adéquates pendant 
le contrat. 
La plus value est de permettre au référent du PLIE en contact avec nos chargés d’insertion 
d’avoir des éléments concrets sur le comportement, les savoir être et savoir faire du salarié en 
situation de travail, afin de permettre un parcours d’insertion ciblé et adapté. 
 

Contenu 

 
6 postes répartis sur la manutention, l’atelier de revalorisation, et la vente de mobilier.  
Le Recrutement  va permettre à la personne de se positionner en tant que salarié dans la 
structure. 
Après une sélection de CV par les référents PLIE, les candidats sont reçus pour un entretien 
d’embauche classique. C’est une première étape dans le parcours qui permet au candidat de se 
considérer comme salarié à part entière, puisqu’il a été choisi par l’employeur. Pour chaque 
entretien une fiche d’évaluation est rédigée et envoyée au référent, si la personne n’est pas 
sélectionnée, il est indiqué quelles en ont été les raisons et  ce qu’il y a à travailler. Les 
personnes recrutées sont convoquées une seconde fois pour la signature du contrat. 
 
L’Accompagnement se fait en deux phases : 1)  le suivi du salarié au quotidien dans la 
réalisation de son travail. Un chargé d’insertion va établir avec chaque salarié des évaluations 
sur le  travail à réaliser et réalisé, ceci afin d’établir des fiches ressources de savoir être et savoir 
faire en fin de contrat.  
2) Le suivi du salarié dans son parcours d’insertion et de formation. Chaque salarié est suivi par 
un chargé d’insertion qui, après le diagnostic établi par le Fonds Formation, suit pendant tout le 
contrat la formation mise en place. Le chargé d’insertion prend contact avec le référent du PLIE, 
pour rendre compte des démarches effectuées, il fournit au référent les fiches d’évaluation et le 
bilan ressource des savoir être et savoir faire. Le chargé d’insertion participe au Comité 
Technique d’Animation et à toutes réunions utiles aux parcours des salariés. En étroite 
concertation avec le référent PLIE, Il prépare la sortie des personnes en mettant en place des 
évaluations en milieu de travail si cela est nécessaire, il accompagne les salariés dans la 
recherche d’emploi. 
 

Durée -  
intensité - dates 

6 salariés en Contrat d’Avenir 

Lieu(x) de 
réalisation 

11 Rue du Colonel MAREY 42000  Saint  Etienne 

Public(s) - pré 
requis - statut(s) 

Tous participants PLIE éligibles au CA (hors RMI) 

Observations Dispositif en partenariat avec l’Etat, le Conseil R égional (CTEF) et le Conseil Général 
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ACTION Atelier Chantier d’Insertion / Entretien espaces ve rts 

 
Prestataire(s) 

Contact(s) 
 

SOS Petits Boulots 
Emmanuel TOUZERY  

 04 77 73 01 99 – etouzery@orange.fr 

Objectifs 

Redynamiser les personnes accueillies, par une participation à un travail d’intérêt 
collectif dans les espaces verts : 
 
�  Mettre en situation de travail 
�  Réaliser des travaux d’utilité collective visibles par tous 
�  Travailler à des heures fixes et régulières 
�  Travailler en équipe 
�  Reprendre confiance en soi 
�  Redécouvrir des gestes simples 
�  Se resocialiser par une activité  
�  Acquérir des compétences professionnelles 
�  Définir un projet professionnel 

Contenu 

Les salariés bénéficient de modules collectifs : 

En lien avec la mission confiée : 
�  Présentation du travail confié  
�  Présentation du territoire 
�  Sécurité - Entretien - Initiation à l'utilisation du matériel (tronçonneuse…) 
�  Sensibilisation Tri sélectif 
�  Sensibilisation aux métiers de l’environnement 
�  Modules "premiers secours" 
 
En lien avec leur projet d’insertion socioprofessionnelle : 
�  TRE 
�  Mise en place d’ateliers thématiques selon les besoins du groupe (budget, 

mobilité…) 

Ces modules peuvent être effectués en interne avec les encadrants techniques 
et/ou socioprofessionnels ou être confiés à des prestataires extérieurs. 

Certains peuvent être effectués pendant le temps de travail sur le chantier. 

Suivi individuel 

Des entretiens réguliers sont programmés par l’accompagnateur socioprofessionnel 
afin d'aboutir à un projet cohérent et en adéquation avec les vœux de la personne.  

Durée -  
intensité - dates 

 
Les participants signent un contrat de travail (CA ou CAE) pour une durée de 6 mois 
renouvelable (La durée totale des contrats n'excède pas 24 mois, elle est adaptée au 
participant selon le temps nécessaire à son parcours d'insertion) 
 

Lieu(x) de 
réalisation 

Secteur Gier – Pilat selon le chantier proposé 

Public(s) - pré 
requis - statut(s) 

Tous publics PLIE 

Ce chantier se situe en amont des dispositifs habituels d’insertion, pour des publics 
qui ne peuvent y avoir directement accès. Il s’adresse donc prioritairement aux 
personnes restées longtemps à l’écart du monde du travail. 

Observations Dispositif en partenariat avec l’Etat et Conseil Ré gional (CTEF)  
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ACTION Atelier Chantier d’Insertion / Recyclage de non con sommés de pain 

 
Prestataire(s) 

Contact(s) 
 

PAIN POUR L’EMPLOI – ATELIERS DE L’ESPOIR 
 11 Rue Jean MOULIN  42150 LA RICAMARIE 

Contact : Sylvie LAYS 

09 77 37 39 66 ou 06.88.68.45.85  Fax : 04 77 61 80 30  

sylvie.lays-ppe42@wanadoo.fr 

Objectifs 

 

Accompagnement socioprofessionnel du public PLIE en parcours à Pain Pour l’Emploi, vers 
un retour à l’emploi durable ou la formation qualifiante. 

Remise en situation de travail dans le cadre d’un ACI, avec un support économique qui est le 
recyclage des non consommés de pain  transformés en panures pour l’agroalimentaire.  

Accompagnement et suivi de parcours d’insertion avec la construction d’un projet 
professionnel personnel réalisable. 

 

Contenu 

 

Evaluer les freins et les besoins du futur salarié. Mettre en place un plan d’action avec  des 
axes de travail et des objectifs réalisables pour le retour dans le circuit professionnel du 
participant. Suivi des actions et accompagnement tout au long du parcours aux ateliers. En 
coordination avec l’encadrant technique, évaluer les capacités de retour à l’emploi et trouver 
des solutions adaptées si nécessaire. Le suivi s’effectue en entretiens réguliers, 
hebdomadaire voire journalier pour certain(s), pour redonner toutes les chances nécessaires 
au retour à l’emploi ou à la formation qualifiante  pour les participants. 

Pour suivre les participants PLIE nous avons des outils d’évaluation simples, des plans 
d’actions et des tableaux de bord de suivi mensuel. 

Cette action nécessite un travail en tripartie avec le référent PLIE, le référent de structure et 
le participant. la resocialisation du public passe par une remise en confiance en situation de 
travail et un accompagnement qualitatif tout au long du parcours.  

 

Durée -  
intensité - dates 

 
Les participants signent un contrat de travail (CA ou CAE) pour une durée de 6 mois renouvelable  
 

Lieu(x) de 
réalisation 

11 Rue Jean MOULIN  42150 LA RICAMARIE  

Public(s) - pré 
requis - statut(s) 

Minima sociaux, inscrits PLIE, permis de conduire 

Modalités de sélection : urgence de la situation et pertinence du projet personnel. 

Observations Dispositif en partenariat avec l’Etat, le Conseil R égional (CTEF) et le  Conseil 
Général 
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ACTION Missions intérimaires en espaces verts  

 
Prestataire(s) 

Contact(s) 
 

 
Loire Service Environnement  

Serge GROSSEPIECE 
 04 77 32 51 73 - agasef@wanadoo.fr 

 

Objectifs 

 
Proposer du travail en mission intérimaire d’une durée de quatre semaines à des 
personnes orientées par le PLIE afin de favoriser une reprise de confiance après une 
longue période d’inactivité.  
Sas de mise à l’emploi en amont des parcours individuels de formation ou d’accès à 
l’emploi pour confronter les personnes aux exigences du monde du travail. 
 

Contenu 

 
Le travail réalisé, est un travail ne nécessitant aucune qualification. Il concerne le 
secteur de l’environnement espaces verts, il consiste en du débroussaillage, 
bûcheronnage. Le travail doit rester à la portée de tous par la simplicité des tâches, de 
la conduite de machine qu’il propose.  
 
Les salariés accueillis adhèrent à une démarche d’insertion professionnelle. Ils sont en 
situation d’exclusion professionnelle, car ils cumulent des difficultés de toutes natures. 
L’objectif est d'améliorer l'accès à l'emploi des personnes confrontées à une exclusion 
du marché de l'emploi en situant cette étape, comme une étape en amont des 
parcours individualisés  gérés par les référents PLIE. 
 
Cette étape permet : 
 
L’acquisition d’une première expérience de travail à partir de la réalisation d’un 
chantier 
Proposer un banc d’essai court pour valider ou invalider l’orientation professionnelle en 
clarifiant le diagnostic sur les capacités de la personne à travailler ou pas. 
 
La pédagogie est axée autour de la valorisation de la personne et l’émergence de ses 
capacités. De plus, « le vivre avec » et le « faire avec », notamment sur les chantiers 
constituent la base de la méthode, puisque cela participe à établir un lien de confiance 
avec la personne, et à observer son comportement sur le terrain. Cette attitude 
favorise la confrontation aux exigences du monde du travail. 
 
Les chantiers sont l’occasion de poser des règles précises à respecter. Ainsi, les 
encadrants techniques transmettent des règles indispensables pour comprendre le 
fonctionnement de la vie sociale. La compréhension et l’acceptation de ces cadres 
vont donner une autonomie, ce qui pourra les conduire vers un emploi ou une reprise 
de formation. De plus, les encadrants doivent changer les représentations qu’ont les 
personnes de l’entreprise, souvent envisagée comme un lieu d’exploitation. 

Durée -  
intensité - dates Missions intérimaires d’une durée de quatre semaines 

Lieu(x) de 
réalisation 

Selon les chantiers. Les déplacements des participants sont organisés en collaboration 
entre LSE et les référents PLIE. 

Public(s) - pré 
requis - statut(s) 

Tous participants PLIE. Les personnes employées sur les chantiers ont le statut de 
salariés intérimaires. Elles bénéficient d’un contrat de travail dans le cadre d’une 
mission précise dans la durée.  

Observations 
Dispositif en partenariat avec le Conseil Régional (CDDRA), le CUCS  et les 
Communes 
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ACTION Emploi Prospection des métiers du nettoyage industr iel 

Prestataire(s) 
Contact(s) 

GEIQ Propreté 
Nathalie GENESTRONI  

04 77 92 62 55 – ngenestroni.geiq42@orange.fr 

Objectifs 

Cette action se veut une démarche de prospection et d’emploi  pour des publics demandeurs 
d'emploi dans le secteur de la propreté. 
Elle propose une réponse de qualité aux offres d'emploi durables par un processus de recrutement 
construit et fiable, grâce à un partenariat entre le PLIE et les professionnels de la propreté via 
notre chargée de mission. 
 
Les participants PLIE peuvent : 
 
�  Connaître plus précisément les emplois en nettoyage industriel 
�  Participer à des ateliers pratiques si nécessaire 
�  Connaître les évolutions possibles du métier 
�  Valider leur projet professionnel dans le secteur du nettoyage 
�  Avoir un accompagnement personnalisé pour accéder à l’emploi en mobilisant, si nécessaire, 

les différentes actions proposées par le PLIE et de ce fait être mis en emploi dans ce secteur. 
 
Cette action peut contribuer à  promouvoir le secteur de la propreté et facilite l’implication des 
entreprises du territoire. 

Contenu 

 
1°) Prise de conscience des différents Métiers : in former toute personne désireuse de travailler 
dans le secteur du nettoyage, préciser  les pré requis inhérents à ce secteur d'activité en terme de 
disponibilité horaire, de mobilité, de technicité et les aider à  progresser dans leur projet 
professionnel.   
L’entrée des participants sera validée sur l’action soit  par : 

- un entretien individuel avec notre chargée de mission 
- et/ou un contact téléphonique (référent – chargée de mission) 
- et/ou une info collective sur les métiers de la propreté 

  
2°) Entretien individuel, pour valider avec la pers onne sa recherche d’emploi et /ou la positionner 
au mieux en situation de travail, en tenant compte de ses expériences préalables,                                                                                                                                                                            
 
3°) Action d'évaluation si besoin et bilan, 
 
4°) Mise en relation, suite aux offres d’emploi réc oltées, négociation du contrat de travail avec les 
entreprises du secteur et prospection si il y a lieu,                                                                                                                                                                                                      
 
5°) Suivi de la personne en situation de travail, 
 
Des comptes-rendus réguliers, à chaque étape de l’action, sont remis au référent PLIE pour le 
tenir informé de l'avancée du participant. 

Durée  
intensité - dates 

Environ 10 heures d’accompagnement par participant, hors prospection d’emplois 

entrées/sorties permanentes. 

Lieu(x) de 
réalisation 

Lieux d’intervention adaptés en cas de nécessité 
St Etienne  : GEIQ Propreté 42, 37 rue de Molina  
Tél :04.77.92.62.55– Fax : 04 77 92 62 55 – geiq-proprete-42@wanadoo.fr 
St Chamond  : Pôle jeunesse, 56 bd Waldeck Rousseau  
Firminy  : SIVO, rue de la tour de Varan  

Public(s) - pré 
requis - statut(s) 

Tous les participants PLIE souhaitant s'orienter sur les métiers du nettoyage industriel, ayant une 
expérience dans ce secteur, et maîtrisant la langue  Française.  

Observations  
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ACTION 
OBJECTIF EMPLOI :  

Se préparer à la rencontre avec un recruteur, le co nvaincre…  

 
Prestataire(s) 

Contact(s) 
 

Adecco Parcours & Emploi  
04 78 28 72 80 Fax : 04 78 27 01 16 

Céline AGUS, Directeur : celine.agus@ape.adecco.fr 
Maribelle BELOUZARD, Consultante : maribelle.belouzard@ape.adecco.fr 

Prise de rendez-vous pour positionnement par téléphone au 04 72 10 80 55 
puis envoi des fiches de positionnements et CV par fax au 04 78 27 01 16 

Objectifs 

�  désacraliser la relation avec l’employeur  
�  connaître les attentes et les enjeux d’un recruteur  
�  se préparer à un entretien d’embauche  
 

Savoir : 

�  se présenter physiquement  
�  se présenter oralement  (en face à face et au téléphone) 
�  adapter son langage  
�  expliquer son parcours 
�  se valoriser 
�  adapter son attitude au contexte   

Contenu 

 
RDV Individuel : Accueil  et engagement des bénéfic iaires - durée 1h.30  
Ce premier entretien individuel valide la volonté de chacun des candidats de s’engager 
activement dans la démarche proposée, et apprécie les freins et facteurs d’enlisement 
potentiels, à partir notamment des informations fournies par le référent. Le candidat confirme 
son adhésion à travers la signature d’un document d’engagement. 
RDV Groupe :  L' entreprise et moi, des besoins réc iproques - durée 7 heures 
Faire exprimer les angoisses,  craintes, blocages, réticences, et résistances vis-à-vis du monde 
du travail, mais également les espoirs que celui-ci suscite en eux. A l’issue, esquisser quelques 
lignes de conduite : Qu'est-ce qui intéresse une entreprise ou un employeur chez un demandeur 
d’emploi ? Qu'est-ce que ce demandeur d’emploi peut mettre en face pour répondre à cet intérêt 
ou pour le susciter ? 
RDV Groupe : Présenter les techniques pour aborder l’entretien - durée 4 heures                                                                 
RDV groupe : Préparer son entretien et le réussir -  durée 4 heures   
RDV Groupe : Rencontre avec un recruteur Adecco -  durée 4 heures        
Présentation du bassin d’emploi, rappel des tâches et missions des principaux métiers porteurs, 
explication des attentes des recruteurs et des entreprises, présentation des méthodes de 
recrutement, identification des offres d’emploi, questions et échanges 
 

RDV Individuel : Bilan - durée 2 heures 
Mise en relation avec le réseau Adecco :     
A partir d’une offre qui correspond à un projet réaliste, un entretien est organisé avec le 
responsable recrutement de l’agence Adecco spécialisée dans le métier du candidat. 
 

Durée -  
intensité - dates 

24h30 d’accompagnement par bénéficiaire. Groupes de 7 à 10 personnes.  

3 groupes  : RDV programmés sur une durée de 4 semaines  
Lieu(x) de 
réalisation 

EPE, 26 rue Désiré Claude – Saint-Etienne  

Public(s) - pré 
requis - statut(s) 

Les bénéficiaires PLIE concernés (salariés en fin de parcours ETTI ou d’une entreprise 
d’insertion par exemple) doivent être, à des degrés divers, relativement éloignés de 
l'entreprise, un monde qui leur apparaît tantôt méconnu, partiellement voire 
caricaturalement connu – quand il ne leur est pas totalement inconnu inaccessible, 
rebutant, si ce n'est hostile à leur égard.  

Observations 
Etre en mesure de suivre des ateliers collectifs : maîtrise du langage, capacité à 
échanger en groupe 
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ACTION Fonds d’aide à la formation des contrats aidés 

 
Prestataire(s) 

Contact(s) 
 

Le Fonds Formation 
04 77 92 85 10 – fondsformation@fondsformation.fr 

Objectifs Gestion par Le Fonds Formation des cofinancements PLIE des actions de formation 
pour les salariés en CA (hors bénéficiaires du RMI) et CAE.  

Contenu 

 
La prestation prévoit : 
 

�  L’ingénierie pédagogique 
�  L’ingénierie financière 
�  La gestion mutualisée des actions à l’échelle du territoire Ligérien 
�  La gestion administrative globale des actions 
�  La possibilité pour les référents de parcours de faire appel aux RAPI (Référents 

d'Appui) en tant que « consultant » formation. 
 
Action individualisée : intégration d’un participant sur une action existante, 
correspondant en termes d’objectifs et de contenus, à ses besoins d’élargissement de 
compétences. 
 
 
Le Fonds Formation est en capacité de permettre l’entrée en formation sous 8 à 10 
jours après sa saisine. Il recherche l’ensemble des cofinancements possibles pour une 
action. 
Il assure la mise en place de l’action, le conventionnement de l’organisme et sa 
rémunération après production des états d’émargements afférents et d’un bilan 
pédagogique individuel qu’il transmet au référent de parcours. 

Durée -  
intensité - dates 

Mobilisable sur saisine du référent de parcours PLI E et après accord de la 
Cellule de validation 

Lieu(x) de 
réalisation Lieu déterminé en fonction des modules 

Public(s) - pré 
requis - statut(s) Tous participants PLIE 

Observations  La première tranche du fonds d’aide est établie jus qu’à la fin avril 2009. 
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Nom de l’action 
GESTION D’UN FONDS D’AIDE A LA FORMATION ET A L’INS ERTION 

PROFESSIONNELLE 

Prestataire 

Le Fonds Formation 
04 77 92 85 10 – fondsformation@fondsformation.fr 

 
Saint-Etienne Métropole (tickets de transport)*  

plie@agglo-st-etienne.fr 

Objectif 

·  Dispositif permettant de mobiliser rapidement une aide financière lorsque 
celle-ci est indispensable à la réalisation d’une étape de parcours. 
L’objet est de permettre la continuité du parcours d’insertion lorsque les 
éléments financiers le mettent en péril et ce, après avoir vérifié que les 
dispositifs de droit commun ne peuvent être mobilisés. 
Il peut se traduire par un soutien financier partiel ou total à la prise en 
charge de coûts de déplacements (tickets de transport STAS, SNCF…), 
alimentation, équipement technique (vêtement de travail, chaussures de 
sécurité …), frais de garde d’enfant, aide au permis de conduire … 

·  Permettre aux participants du PLIE d’accéder aux formations et aux VAE 
leur permettant d’acquérir et de valider les compétences nécessaires pour 
accéder aux emplois visés par le projet professionnel. 

Contenu 

Cette aide financière du PLIE ne se substitue pas aux autres dispositifs mais 
vient en complément sur avis des prescripteurs (Pôle Emploi, Mission Locale, 
Handicap Emploi, CCAS, CLI, PLIE) qui auront vérifié que tous les dispositifs de 
droit commun ont été sollicités au préalable, et que le projet de la personne, objet 
de la demande, constitue bien une étape vers l'emploi. 
Ces demandes seront étudiées et validées par la Cellule de Validation du PLIE.  
 
Il s’agit, sur saisine du référent de parcours, après validation par la Cellule de 
Validation, de mettre en œuvre rapidement les moyens conventionnels et 
administratifs permettant la mise en œuvre de l’aide financière et l’évaluation de 
son utilisation. 

Durée – intensité - 
dates 

Lieu(x) de réalisation 

Public(s) – pré requis – 
statut(s) 

Soutien individuel pour l’ensemble des participants du PLIE 

Observation La gestion du Fonds d’aide concernant les tickets d e transport  
(STAS ou SNCF) est effectuée en direct par Saint-Et ienne Métropole 
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ACTION Favoriser la mobilité 

Prestataire(s) 
Contact(s) 

 
Aid’Auto 42 

Accueil diverses prestations  
 04 77 55 47 63 – aidauto42@wanadoo.fr 

Site internet : www.aidauto42.fr 
 

Marie Thèrèse  DELORME - Adjointe logisticienne 
Point information, Location, Transport à la demande 

 
Cécile RAVAT - Chargée de développement 

Formations 
 

Nadège MURE Assistante  
Point information, Location, Transport à la demande, Formations 

 

Objectifs 

 
Rendre les publics mobiles géographiquement en période d’insertion (emploi ou formation) et 
participer à leur autonomie de déplacement. Mettre à profit la période d’aide à la mobilité pour acquérir 
les compétences nécessaires à la construction d’un déplacement. 
La plus value réside dans la possibilité de mobiliser rapidement des outils adaptés aux situations 
personnelles des participants, en complémentarité des outils de droit commun. 
 

Contenu 

 
Pour lever le frein à l’emploi que représente le manque de mobilité des participants, Aid’Auto 42 sert 
des prestations sous plusieurs formes : 
 
    - Renseignement des prescripteurs : Point Information, 
    - La location de véhicules : cyclomoteurs et automobiles, 
    - Le transport à la demande, 
    - La formation : Aide à l’Autonomie de déplacement  

Sensibilisation aux modes de déplacements  
Pré apprentissage au code de la route  
Réentraînement à la Conduite Auto 
 

Pour les parties ayant trait au code de la route et à la conduite automobile il est fait appel à une auto 
école retenue pour ses capacités à mettre en œuvre une pédagogie adaptée et apte à se déplacer 
sur l’ensemble du territoire pour limiter les déplacements des participants. 
 

Durée -  
intensité - 

dates 
Les prestations sont limitées à un mois renouvelables deux fois. 

Lieu(x) de 
réalisation 

 
 
 
Prise en charge et lieux de formation adaptés selon la/les situation(s). 
 

Public(s) - pré 
requis - 
statut(s) 

Tout participant PLIE 
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�
PRESCRIPTION D’ENTREE DANS LE PLIE   ��� �  
PRESCRIPTION D’ETAPE  DANS LE PLIE    ��� �  

�

Site Saint-Etienne/Couronne : plie@agglo-st-etiene.fr   �  : 04 77 53 73 50 - �  04 77 59 79 51 
Site Pays du Gier :   plie.gier@wanadoo.fr  �  : 04 77 83 22 50 - �  04 77 83 22 59 
Site Vallée de l’Ondaine :    plie.ondaine@sivo-ondaine.fr    �  : 04 77 10 13 20 - �  04 77 10 13 27 
�

Identité 

 Mme  Mlle  Mr :  N° Pôle Emploi : 

Adresse :  N° CAF : 

Date de naissance : Tél fixe : Tél portable : 

 Vit en couple   Personne seule  Nombre d’enfants à charge : 

Critères d’éligibilité au PLIE 

Chômeur longue durée  
(12 mois d’inscription Pôle Emploi 
 dans les 18 derniers mois) 

Nombre de mois : 

RMI   Allocataire  Ayant droit  Contrat d’insertion signé 
Allocataire de Minima 

Autre  ASS  API   AAH   Autre : ………………………………………………… 

Jeune < 26 ans Inscrit ML     Contrat CIVIS signé 

Travailleur handicapé  Apte à travailler en milieu ouvert ou en entreprise adaptée 

Autre Précisez :  

Précisez le niveau de formation/qualification attei nt et la dernière expérience professionnelle. 

Précisez si contrat aidé en cours CA CAE  CIRMA .  (Joindre un curriculum vitae) 

 
 
 

Présentation synthétique de la situation 

 
 
 
 

Objet de la demande d’entrée dans le PLIE 

 
 
 
 

Identification du prescripteur ou du Référent de pa rcours PLIE ou Prescripteur de l’étape de parcours 

 Mme  Mlle  Mr : Organisme : 

Date et signature : 

Avis de la cellule de validation 

 FAVORABLE  DEFAVORABLE                          AJOURNE 

Référent : 
Tel : 

Motif : 

 
Date et signature du chef de projet PLIE/ de l’opér ateur :  

  

 
 Union Européenne 
 Fonds social européen 
 Investit dans votre avenir 
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Actions complémentaires  
au titre de la 

Politique de la Ville  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Communauté d'Agglomération de  Saint-Étienne Métrop ole 
Direction de l'Aménagement du Territoire Service Po litique de la Ville 
35 rue P. et D. Ponchardier  BP 23  42009 SAINT ETI ENNE CEDEX 2 
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ACTION 
ACI 

Les Jardins de Valériane 

 
Prestataire(s) 

Contact(s) 
 

Association ACTIFORM 
Bussy 

42560 Margerie Chantagret 
09.77.46.47.91 Fax : 04.77.76.55.68 

jardinsdevalerianne@wanadoo.fr 
 

Objectifs 

A travers l'implantation d'une structure d'insertion par une activité économique 
de maraîchage biologique, il s'agit à la fois de lutter contre les facteurs 
d'exclusion sociale et professionnelle, de redynamiser un territoire en risque de 
déqualification et de concourir à la préservation de l'environnement. 
 
Implanter une structure d'insertion par l'activité économique en Zone Urbaine 
Sensible (quartier du Grand Pont à Rive de Gier) permettra à des personnes 
exclues de retrouver une activité professionnelle tout en bénéficiant d'un 
accompagnement renforcé pour accéder, à terme, à un emploi en milieu 
ordinaire ou une formation qualifiante. 
Le maraîchage biologique comme support d'activité garantit un potentiel de 
redynamisation des personnes embauchées, un potentiel de viabilité 
économique et des pratiques environnementales respectueuses de 
l'écosystème.  

Lieu(x) de 
réalisation 

Association ACTIFORM 
Bussy 
42560 Margerie Chantagret  

Public(s) - pré 
requis - statut(s) 

Dans le cadre du recrutement des personnes en insertion, priorité sera donnée 
aux demandeurs d'emploi longue durée, notamment issus des zones 
prioritaires et/ou présentant des difficultés psychologiques.  

Observations 
 
Dispositif en partenariat avec l’Etat, la Région (C TEF), et Saint Etienne Métropole  
dans le cadre du P.U.I. ( Programme Urbain Intégré ) 
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ACTION Chantier d’Insertion RIRE  

 
Prestataire(s) 

Contact(s) 
 

Alfa 3A 
10 Rue de la Montat 42100 Saint Etienne 

04.77.47.26.73 
malik.berkani@alfa3a.org ou valerie.grenier@alfa3a.org 

 

Objectifs 

 

La structure RIRE a pour objectif d’amener une évolution sociale et 
professionnelle de toute personne en exclusion (chômeurs de longue durée, 
jeunes en CIVIS), plus particulièrement toute personne résident sur les sites 
les plus fragilisés, par le biais d’un contrat de travail de 6 mois renouvelable, 
dans le cadre d’une activité de promotion des spectacles, animations 
évènementielles et/ou commerciales, ciblant les particuliers, les Comités 
d’entreprises, et les entreprises.  

Les activités  de RIRE sont : 

·  la formation à l’art dramatique, techniques de scène, d’expression, de 
composition de personnages, de gestion émotionnelle, de diction, de 
mémorisation, de maîtrise de soi, de prise de parole en public. 

·  la promotion de spectacles ou d’animations commerciales 

 

Elle accompagne les personnes en fonction de leurs besoins, soit : 

- se réhabituer aux  conditions de travail.  

- développer et consolider ses compétences tant au niveau social que 
professionnel  

- construire un parcours cohérent et réaliste 

- se stabiliser dans son emploi sur la durée du contrat signé pour pouvoir 
envisager une transition sereine vers un autre emploi dans une autre 
entreprise 

- rendre possible ce qui ne l’est pas (au démarrage du contrat aidé) : sur 
les plans sociaux, professionnels et personnels 

- trouver un emploi pérenne 
 

Durée -  
intensité - dates Contrat Aidé CAE ou Contrat d’Avenir de 6 mois renouvelable 

Lieu(x) de 
réalisation 

Le chantier Café Théâtre RIRE est implanté sur le territoire de Saint Etienne 
Métropole.   
Au 10 Rue de la Montat  42 100 Saint Etienne  

Public(s) - pré 
requis - statut(s) 

Cette structure répond, au niveau local, à un besoin d’accueil des publics en 
grandes difficultés en démarche d’insertion sociale et professionnelle. 

Observations Dispositif en partenariat avec l’Etat, la Région (C TEF), et Saint Etienne Métropole  
dans le cadre du P.U.I. ( Programme Urbain Intégré ) 

 
   Union européenne 
   Fonds social européen 
   Investit dans votre avenir 
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ACTION TALENTS CROISES 

 
Prestataire(s) 

Contact(s) 
 

TALENTS CROISES 
44, rue de la Tour de Varan 42700 FIRMINY  

04 77 10 19 87 

Objectifs 

 
Le projet proposé par la coopérative d’activités s’inscrit dans le cadre de la création d’activités, 
plus exactement en amont de la création d’entreprises. 
L’action de la  coopérative d’activités est un dispositif complémentaire aux autres dispositifs 
existants sur la création d’entreprises. 

Talents croisés propose aux porteurs de projet un cadre juridique pour tester en grandeur nature 
la viabilité de leur projet. 

Elle dispensera : 
�  un accompagnement individualisé pour la définition et la mise en œuvre de leur projet 
�  un accès à des ressources logistiques mutualisées (accès Internet, bureautique,  
 documentation…) 
�  un apprentissage collectif et individuel des fonctions de commercialisation et de gestion  
�  un appui de la structure administrative et de gestion qui prend en charge et explique 

l'ensemble des obligations administratives et comptables 
�  un statut protecteur (contrat de travail, CAPE) permettant le maintien et l’acquisition des 

droits sociaux dès le démarrage de l'activité. 
 

Lieu(x) de 
réalisation 

 
La coopérative d’activités s’inscrit dans les objectifs de la MDEF Loire Sud,  du PLIE et du 
Programme Urbain Intégré 
Elle interviendra donc sur  les territoires du PLIE et du CUCS: 

�  La Ville de St Etienne, ses territoires en géographie prioritaire à partir du site de la 
Maison de l’Emploi et de la Formation Loire sud, implanté en territoire ANRU 

�  La Vallée du Gier, territoires situés en géographie prioritaire à partir de l’antenne de la 
Maison de l’Emploi et de la Formation Loire sud  

�  La Vallée de l’Ondaine, à partir de l’antenne de la MDEF Loire Sud située en géographie 
prioritaire du CUCS 

 

Public(s) - pré 
requis - statut(s) 

 
Toute personne déterminée et porteuse d’un projet de création d’activité ayant la maîtrise du 
savoir-faire professionnel requis pour l’exercice de l’activité et la capacité professionnelle 
reconnue. 
Nous axons notre action sur les publics : 

�  en grande difficulté d’insertion professionnelle 
�  à un public très en amont du projet de création (idée vague, peu autonome) 

Donc majoritairement des : 
- Demandeurs d’emploi (tout statut), 
- Bénéficiaires du R.M.I., 
- Salariés en situation précaire ou désirant créer leur propre activité, 
- Personnes sans statut reconnu. 
 

Observations Programme soutenu par Saint Etienne Métropole dans le cadre du P.U.I. (Programme 
Urbain Intégré),  de  l’Etat par l’intermédiaire de  la MDEF Loire Sud. 
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ACTION 
Assurer l’insertion professionnelle de demandeurs d ’emploi condamnés 

et bénéficiait du régime de semi liberté 

Prestataire(s) 
Contact(s) 

G.R.E.P. 
Frédéric LEPAGE 

 04 77 21 66 87 – frederic.lepage@grep.asso.fr  

Objectifs / 
Organisation 

Développement et réalisation de deux modules d’accompagnement à la recherche 

d’emploi pour des personnes éligibles au quartier de semi-liberté 

 

Avant démarrage de l’action : 

Rencontre avec l’ensemble des acteurs du Module institutionnels et condamnés 

(Direction de la Maison d’Arrêt, magistrats, conseillers d’insertion et de probation, Pôle 

Emploi, Mission locale…) 

 

Pendant l’action (9 semaines) : 

Les 3 premières semaines sont orientées vers les démarches administratives 

(inscription Pôle Emploi, carte d’identité, carte vitale, et RIB), définition et  confirmation 

d’un projet professionnel réaliste. 

Ensuite les axes de travail s’orientent vers les techniques de recherche d’emploi, 

prospection et rencontre des condamnés auprès de chefs d’entreprise avec une 

autonomie de plus en plus importante 

 

A l’issue de l’action :  

Evaluation des résultats et accompagnement individualisé pour chaque bénéficiaire 

pendant les 3 prochains mois après le module afin d’éviter tout risque d’abandon ou de 

récidive 

Lieu(x) de 
réalisation 

Les séances de travail se font en alternance, soit au sein du quartier de semi-liberté à 
la prison de la Talaudière soit dans les locaux du GREP 3 rue de la résistance de  
St-Etienne 

Public(s) - pré 
requis - statut(s) 

10 participants par module soit 20 au total 
Les publics ciblés par ce projet sont les détenus pour lesquels aucun projet de sortie 
n’a pu être mis en place. 

Observations 
Orientation SPIP 
Programme soutenu par Saint Etienne Métropole dans le cadre du P.U.I. ( Programme 
Urbain Intégré),  de  l’Etat par l’intermédiaire de  la MDEF Loire Sud.  
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ACTION Chargé de relations entreprises 

Prestataire(s) 
Contact(s) 

Saint Etienne Métropole 
Christophe GALLON  

 04 77 53 73 68 – c.gallon@agglo-st-etienne.fr  

Mission 

Conformément aux préconisations retenues pour le PLIE, et dans le cadre de l'action 
de la MDEF, il s'agit de mieux mobiliser les acteurs de l'emploi sur l'accès à l'emploi 
durable des personnes en difficulté sur les objectifs suivants : 
  
 
 

�  faire vivre les coopérations et les bonnes pratiques entre les différents 

acteurs qui interviennent sur le prospect des entreprises privées. Il s'agit de 

rendre ces missions plus lisibles, moins concurrentielles et plus efficientes 

entre elles pour le placement et ce au travers de Equipes Emploi Entreprises 

qui rassemblent les chargés de mission du département, des chambres 

consulaires et professionnelles, des MLJ, de Pôle Emploi et des opérateurs 

du PLIE… 

 

�  optimiser la contrepartie de l'aide de Saint-Etienne Métropole à l'installation et 

au développement des entreprises sur le territoire par l'offre d'emplois ciblée 

vers ces publics de la part des entreprises bénéficiaires, 

 

�  installer  et élargir des clauses sociales dans les marchés publics de  

Saint-Etienne Métropole, des communes et des bailleurs 

Lieu(x) de 
réalisation 
Public(s) 

Le bassin d'emploi Loire Sud pour l'accès à l'emploi durable, les quartiers en 
géographie prioritaire essentiellement pour les publics bénéficiaires 

Observations Financement Saint-Etienne Métropole (PUI : "��.	
�/�#������

��
 ) 
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ACTION Travail saisonnier - Accompagnement et maintien à l ’emploi 

Prestataire(s) 
Contact(s) 

ALPIES 
Jacqueline GRASSIER 

 04 78 30 19 01 – contact@alpies.fr  

Objectifs / 
Organisation 

Alpies utilise le travail saisonnier, notamment celui dégagé par les Stations Alpines et 

prochainement la façade Atlantique, comme autant de passerelles d’insertion sociales, 

professionnelles et culturelles pour des personnes en situation de précarité sur le 

territoire Rhône Alpins. 

 

 

Accepter un emploi saisonnier permet de 

 

�  Ne pas s’installer dans le chômage, l’inaction, mettre fin à des conduites 

d’échec, de quitter le quartier ou la famille, parfois « déstructurant » 

 

�  Accéder à un emploi en tant que salarié de droit commun 

 

�  Acquérir une expérience reconnue par les employeurs 

 

 

 

Lieu(x) de 
réalisation 

Principalement stations alpines – à préciser selon la mission proposée 

Public(s) - pré 
requis - statut(s) 

Personnes en grande difficulté, en démarche d’insertion sociale et professionnelle 
principalement issue des quartiers prioritaires 

Observations Programme soutenu par Saint Etienne Métropole dans le cadre du P.U.I.,  de  l’Etat par 
l’intermédiaire de la MDEF Loire Sud et de la Régio n ( CTEF). 

 

 


